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. Vice
Aasig-

tant Secrétaire-Archiviste, un Secrétaire-Cor-
respondant, un Trésorier, un Collecteur-Tré-
sorier, un Ass. -Collecteur Trésorier, un Com-
missaire-Ordonnateur, et de plus un comité
d'enquête, composé de cinq membres.

Art. 6.

—

Election dbs Officiers.

lo. Les Officiers de la Société seront élus

tous les ans, à la séance générale du dimanche
de la solennité de St. Michel.

2o. Un ou plusieurs candidats peuvent être

nommés pour chacune des chargesy ci 4^ss^
mentionnées: '

> : >

3o. Les candidats sont nommés à la sémee
générale oii se font les élections, et doiveio^

être présents ou avoir donné leur consentement
par écrit.

4o. Quand il y a plusieurs candidats à me
charge, celui qui réimit le plus de vrâL^ a.ù

scrutin est déclaré élu.
'

-^^
.

5o. Les officiers élus entreront en potion
immédiatement après leur élection. - r

3o. Lorsqu'une charge devient vacanté^nir
une raison quelconque, on procède, àlarempivr
immédiatement et par le même môi^é^^ue pour
l'élection générale. ' ' ' AL'Oi. ,oI

Art. t.—Comité de BAàiÉ.nf>'ùi iiTuq

Le comité de régie est composé de tous le^

officiers de la société et est chargé 4e laj^i;èc-

tion générale des affaires de la sôj^î^e.' 'i|ie

quorum est de cinq membres
^^*
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